
En date du 20 décembre 2023, 
La Cour d’Appel de Paris (CA) de 
Versailles a rendu un jugement 
déterminant dans le cadre des 
droits de retrait qui se sont 
effectués au printemps 2020 
(premier confinement). Comme 
la Cour d’Appel Administrative de 
Versailles (pour les fonctionnaires) 
la CA confirme le jugement du 
Tribunal des Prud’hommes de 
Paris qui rétablissait dans leur bon 
droit pas moins de 36 collègues 
contractuel·les, accompagné·es 
par SUD, à qui La Poste avait effectué des 
retenues sur salaires, car elle contestait la 
validité des droits de retrait pratiqués en 
mars/avril 2020. À l’époque, jusqu’à 20 000 
collègues avaient refusé de travailler, car  La 
Poste n’avait même pas fourni des masques et 
du gel en quantité suffisante. 

C’est une victoire très 
importante, alors que de 

nombreux dossiers arrivent 
devant de nombreux tribunaux.

Plutôt que de contester devant les juridictions 
compétentes les nombreux DGI posés par 
des membres CHSCT, La Poste avait choisi un 
moyen détourné et sournois en procédant 
directement à des retenues sur le traitement 
de nos collègues. Ce jugement rappelle donc 
de la meilleure des manières à nos patrons 
qu’il leur revient de garantir la santé et la 
sécurité des agent·es, et qu’on ne règle pas les 
désaccords à coups de préjudices financiers.

C’est une nouvelle claque pour La Poste qui a 
utilisé tous les moyens de pression possibles 
pour ne pas répondre aux légitimes exigences 
sanitaires des agents.  C’est un encouragement 
pour celles et ceux qui pensent que “nos 
vies valent plus que leurs profits” et qu’il est 
possible de résister au rouleau compresseur 
postal dans les CHSCT comme dans les futurs 
CSE.

Dans l’immédiat, S va écrire au siège 
pour que La Poste jette l’éponge dans les 
procédures en cours et que l’argent gagné par 
les collègues soit bien versé. 

Sur le terrain comme devant les tribunaux,
on ne laisse pas les collègues sans défense !

Cour d'appel de Paris sur les droits de retrait 

S fait (encore)
Battre la poste en retraite !
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